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5 décembre 2022  

 

Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil municipal de Notre-Dame-de-Ham, tenue 

au 25 rue de l’Église, Notre-Dame-de-Ham, lundi le 5 décembre 2022 à 20h, à laquelle 

sont présents : Mme Sonia Roberge, M. Michel Blondin, M. Éric Pariseau, M. Steve Roy, 

Mme Sylvie Turcotte, Mme Cathy Bishop; formant quorum sous la présidence du maire, 

M. Serge Tremblay.  

 

M. Emrick Couture-Picard, directeur général et greffier-trésorier, agit à titre de greffier 

d’assemblée. 

 

M. Serge Tremblay constate le quorum, ouvre la séance et fait la lecture de l’ordre du jour 

proposée.  

 

Il est proposé par Mme Sonia Roberge et adopté à l’unanimité d’adopter l’ordre du jour tel 

que présenté. 

Ordre du jour  

 

1. Ouverture de la séance et vérification du quorum  

2. Lecture et adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 7 novembre 2022  

3. Adoption et paiement des comptes  

4. Période de questions sur les comptes  

5. Rapport des élus  

6. Mise à jour des déclarations d’intérêts pécuniaires des élus.  

7. Avis de motion : règlement 430 fixant les taux de taxes pour l’exercice financier 

2023 et les modalités de paiement des taxes foncières municipales et des 

compensations.  

8. Avis de motion : règlement 431 relatif au traitement, à la rémunération, à 

l’allocation et au remboursement de dépenses des élus pour l’année 2023  

9. Programmation TECQ 2019-2023 

10. Avis de non-renouvellement de l’entente de la Régie intermunicipale d’incendie 

des 3 monts 

11. Adjudication du contrat de rénovation du centre communautaire  

12. Changement de directive dans le cadre du contrat de rénovation du centre 

communautaire 

13. Entérinement de dépense : embauche d’un peintre pour peinture les murs de la 

bibliothèque et du sous-sol  

14. Adjudication du contrat d’élaboration des plans et devis de l’agrandissement du 

centre communautaire  

15. Appel d’offres sur invitation pour la rénovation du centre communautaire phase 2  

16. Adoption du plan d’action des politiques sociales MADA-PF-MAE  

17. Dépôt de projet à la Fondation Raymond-Beaudet 

18. Ajout d’une boîte pour la réception des clefs du centre communautaire  
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19. Envoi du document explicatif du budget par le journal municipal 

20. Dates et heures des séances du conseil municipal en 2023  

21. Correspondance diverse 

22. Varia 

23. Période de questions 

24. Fermeture de la séance  

Les personnes élues ayant reçu une copie des procès-verbaux de la séance ordinaire du 7 

novembre 2022, et confirmant en avoir pris connaissance, on en dispense la lecture. 

L’adoption du procès-verbal est proposée par M. Steve Roy et adopté à l’unanimité.  
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ADOPTION ET PAIEMENT DES COMPTES 
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Le montant du compte en banque s’élève actuellement à 85 442,44$ 

L’adoption des comptes est proposée par M. Michel Blondin et adoptée à l’unanimité.  

PÉRIODE DE QUESTIONS SUR LES COMPTES  
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RAPPORT DES ÉLUS 

Mme Sonia Roberge fait rapport des travaux réalisés à la bibliothèque.  

M. Steve Roy résume la rencontre du comité développement portant sur le morcellement 

des terres agricoles.  

M. Serge Tremblay fait rapport de la réunion qui a eu lieu entre la Municipalité, la Sûreté 

du Québec et le ministère des Transports du Québec concernant la diminution de la vitesse 

maximale sur la route 161.  

MISE À JOUR DES DÉCLARATIONS D’INTÉRÊTS PÉCUNIAIRES DES 

ÉLUS 

Conformément à l’article 357 et des articles suivant de la Loi sur les élections et les 

référencudm dans les municipalités, le directeur général et greffier-trésorier, M. Emrick 

Couture-Picard, confirme la réception du formulaire SM-70 « Déclaration des intérêts 

pécuniaires des membres du conseil de la par des élus :  

 Monsieur Serge Tremblay, Maire;  

 Monsieur Michel Blondin, Conseiller;  

 Monsieur Éric Pariseau, Conseiller;  

 Monsieur Steve Roy, Conseiller;  

 Madame Sylvie Turcotte, Conseillère; 

 Madame Sonia Tremblay, Conseillère; 

 Madame Cathy Bishop, Conseillère.  

 

Le directeur général et greffier-trésorier transmettra par ailleurs la confirmation du dépôt 

de la mise à jour des déclarations au ministère des Affaires Municipales et de l’Habitation 

(MAMH).  

 

AVIS DE MOTION est donné par M. Éric Pariseau de même que la présentation du projet 

de règlement 430 fixant les taux de taxes pour l’exercice financier 2023 et les modalités de 

paiement des taxes foncières municipales et des compensations.  

 

AVIS DE MOTION est donné par M. Michel Blondin de même que la présentation du 

projet de règlement 431 relatif au traitement, à la rémunération, à l’allocation et au 

remboursement de dépenses des élus pour l’année 2023.  

 

 2022-12-05-1 : PROGRAMMATION TECQ 2019-2023 

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité a pris connaissance du Guide relatif aux modalités 

de versement de la contribution gouvernementale dans le cadre du Programme de la taxe 

sur l’essence et de la contribution du Québec (TECQ) pour les années 2019 à 2023;  
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CONSIDÉRANT QUE la Municipalité doit respecter les modalités de ce guide qui 

s’appliquent à elle pour recevoir la contribution gouvernementale qui lui a été confirmée 

dans une lettre de la ministre des Affaires municipales et de l’Habitation.  

Il est proposé par M. Steve Roy et adopté à l’unanimité que la Municipalité s’engage à 

respecter les modalités du guide qui s’appliquent à elle. La Municipalité s’engage 

également à être la seule responsable et à dégager le gouvernement du Canada et le 

gouvernement du Québec de même que leurs ministres, hauts fonctionnaires, employés et 

mandataires de toute responsabilité quant aux réclamations, exigences, pertes, dommages 

et coûts de toutes sortes ayant comme fondement une blessure infligée à une personne, le 

décès de celle-ci, des dommages causés à des biens ou la perte de biens attribuable à un 

acte délibéré ou négligent découlant directement ou indirectement des investissements 

réalisés au moyen de l’aide financière obtenue dans le cadre du programme de la TECQ 

2019-2023. La municipalité approuve le contenu et autorise l’envoi au ministère des 

Affaires municipales et de l’Habitation de la programmation de travaux n° 3 ci-jointe et de 

tous les autres documents exigés par le Ministère en vue de recevoir la contribution 

gouvernementale qui lui a été confirmée dans une lettre de la ministre des Affaires 

municipales et de l’Habitation. La municipalité s’engage à atteindre le seuil minimal 

d’immobilisations qui lui est imposé pour l’ensemble des cinq années du programme. La 

municipalité s’engage à informer le ministère des Affaires municipales et de l’Habitation 

de toute modification qui sera apportée à la programmation de travaux approuvée par la 

présente résolution. La municipalité atteste par la présente résolution que la programmation 

de travaux n° 3 ci-jointe comporte des coûts réalisés véridiques et reflète les prévisions de 

coûts des travaux admissibles. 

2022-12-05-2 : AVIS DE NON-RENOUVELLEMENT DE L’ENTENTE DE 

LA RÉGIE INTERMUNICIPALE D’INCENDIE DES 3 MONTS 

CONSIDÉRANT l’entente intervenue entre les municipalités de Saints-Martyrs-

Canadiens, Notre-Dame-de-Ham, St-Fortunat, Saint-Adrien et Canton de Ham-Nord (telle 

que modifiée) pour la constitution d’une régie intermunicipale relativement à la protection 

incendie (Régie intermunicipale d’incendie des 3 Monts); 

CONSIDÉRANT que suivant l’article #13 de cette entente, elle se termine le 31 décembre 

2023 et se renouvellera automatiquement par la suite par période successive de 10 ans 

« mais l’une ou l’autre des municipalités participantes pourra informer les autres 

municipalités de son intention de ne plus y participer, par courrier recommandé transmis 

au moins 12 mois avant l’expiration du terme initial de la présente entente ou de toute 

période de renouvellement »; 

CONSIDÉRANT que l’intention de la Municipalité est certes d’assurer la continuité de 

cette Régie, mais désire renégocier les termes de l’entente; 

CONSIDÉRANT qu’en d’autres termes, la Municipalité ne désire pas que l’entente soit 

renouvelée telle quelle, aux mêmes conditions; 
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Il est proposé par M. Éric Pariseau et adopté à l’unanimité qu’un avis soit transmis à la 

Régie intermunicipale d'incendie des 3 Monts et aux municipalités de Saints-Martyrs-

Canadiens, Notre-Dame-de-Ham, St-Fortunat et Saint-Adrien afin de les informer que 

l’entente relative à la constitution d’une régie intermunicipale (Régie intermunicipale 

d’incendie des 3 Monts) ne soit pas renouvelée, selon les conditions prévues à cette entente 

et donc, que la Municipalité manifeste son intention de ne plus y participer, aux mêmes 

conditions. La présente résolution constitue, une fois transmise, l’avis de 

non-renouvellement prévu à l’article 13 de l’entente constituant la Régie. Finalement, les 

parties seront également informées de l’intention de la Municipalité du Canton de Notre-

Dame-de-Ham d’entreprendre des négociations afin de convenir des termes d’une nouvelle 

entente, l’intention de la Municipalité, dans ce contexte, étant que cette nouvelle entente 

assure le maintien de la Régie. 

2022-12-05-3 : ACCEPTATION DE LA PROPOSITION DU NOUVEAU 

MODE DE CALCUL POUR LA RÉFECTION D’UNE NOUVELLE 

D’ENTENTE POUR UN TERME DE 10 ANS DE LA RÉGIE 

INTERMUNICIPALE D’INCENDIE DES 3 MONTS 

Il est proposé par Mme Sylvie Turcotte et adopté à l’unanimité d’accepter la proposition 

du nouveau mode de calcul pour la réfection d’une nouvelle entente pour un terme de 10 

ans à la régie des 3 monts, qui prévoit d’établir le mode de répartition des coûts d’opération 

et d’administration comme suit :  

Qu’une somme de 25 000$ soit déterminé comme quote-part de base et assumé par 

l’ensemble des municipalités participantes à raison de 5 000$ chacune annuellement;  

Que cette somme soit déduite du budget annuel des opération et d’administration;  

Que la somme restante du budget annuel des opérations et d’administration soit répartie au 

prorata de l’évaluation foncière imposable uniformisée des municipalités participantes;  

Que ce nouveau mode de calcul soit en vigueur à compter du 1er janvier 2024 et qu’un taux 

d’inflation de 2% sera ajouté annuellement.  

Enfin, l’extrait de résolution certifié sera envoyé aux autres municipalités membres de la 

régie.  

2022-12-05-4 : ADJUDICATION DU CONTRAT DE RÉNOVATION DU 

CENTRE COMMUNAUTAIRE 

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité n’a reçu qu’une seule soumission de la part de 

Construction JM Perfection dans le cadre de l’appel d’offre sur invitation pour la 

rénovation du centre communautaire;  

Il est proposé par Mme Sylvie Turcotte et adopté à l’unanimité d’octroyer le contrat de 

rénovation du centre communautaire à Construction JM Perfection au montant total de 14 

500$ avant taxes.  



15 
 

2022-12-05-5 : CHANGEMENT DE DIRECTIVE DANS LE CADRE DU 

CONTRAT DE RÉNOVATION DU CENTRE COMMUNAUTAIRE  

CONSIDÉRANT QUE les travaux de rénovation à la bibliothèque ont permis d’identifier 

une problématique d’infiltration d’eau dans la porte extérieure du deuxième étage;  

CONSIDÉRANT QUE les sources de financement des rénovations sont assurés et que la 

majorité de l’enveloppe demeure à dépenser.  

Il est proposé par Mme Sonia Roberge et adopté à l’unanimité de modifier les directives 

du contrat de rénovation du centre communautaire afin que l’entrepreneur change la porte 

extérieure de la bibliothèque et procède à tous les travaux nécessaires sur cette entrée, au 

prix estimé d’environ 1000$ 

2022-12-05-6 : ENTÉRINEMENT DE DÉPENSE : EMBAUCHE D’UN 

PEINTRE POUR PEINTURE SUR LES MURS DE LA BIBLIOTHÈQUE ET 

DU SOUS-SOL.  

CONSIDÉRANT la résolution 2022-11-07-13 autorisant l’administration à procéder à 

l’embauche d’un peintre dans le cadre des travaux de rénovation du centre communautaire;  

Il est proposé par M. Éric Pariseau et adopté à l’unanimité d’entériner l’embauche du 

travailleur autonome Sylvain Asselin et d’entériner la dépense de 664,75$ taxes nettes.  

Mme Cathy Bishop déclare son conflit d’intérêt pécunier et se retire du vote du vote.     

2022-12-05-7 : ADJUDICATION DU CONTRAT D’ÉLABORATION DES 

PLANS ET DEVIS DE L’AGGRANDISSEMENT DU CENTRE 

COMMUNAUTAIRE  

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité a reçu une seule soumission de la part de BGA 

architectes, au montant estimée de 9 500$ à 10 500$ 

Il est proposé par M. Éric Pariseau et adopté à l’unanimité d’octroyer le contrat 

d’élaboration des plans et devis de l’agrandissement du centre communautaire à BGA 

architectes au montant total maximal de 10 500$ sans les taxes. 

2022-12-05-8 : APPEL D’OFFRES SUR INVITATION POUR LA 

RÉNOVATION DU CENTRE COMMUNAUTAIRE PHASE 2  

CONSIDÉRANT les subventions FRR et PRABAM à venir en 2023;  

CONSIDÉRANT QUE les délais des subventions prévoient que les travaux doivent être 

terminés en mai 2023;  

CONSIDÉRANT les nombreux besoins de rénovation du centre communautaire. 

Il est proposé par M. Éric Pariseau et adopté à l’unanimité de lancer l’appel d’offre sur 

invitation pour la rénovation du centre communautaire phase 2. Les travaux prévus incluent 

des améliorations à la cuisine, aux salles de bains, aux planchers, l’ajout d’une boîte aux 
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lettres dans la porte avant, ainsi que divers travaux généraux de réparation et d’entretien 

du bâtiment.  

2022-12-05-9 : ADOPTION DU PLAN D’ACTION DES POLITIQUES 

SOCIALES MADA-PF-MAE 

CONSIDÉRANT les multiples consultations publiques et les séances de travail des 

différents comités ayant participé à la démarche;  

CONSIDÉRANT QUE la participation citoyenne constitue une variable centrale à la 

vitalité d’une petite municipalité rurale;  

CONSIDÉRANT QUE les actions prévues au plan d’action ouvrent la porte de divers 

financements.  

Il est proposé par M. Steve Roy et adopté à l’unanimité d’adopter le plan d’action des 

politiques sociales MADA-PF-MAE tel que proposé.  

2022-12-05-10 : DÉPÔT DE PROJET À LA FONDATION RAYMOND-

BEAUDET  

CONSIDÉRANT QUE la fondation Raymond-Beaudet a pour mission de promouvoir la 

littérature francophone québécoise et l’histoire québécoise en finançant les bibliothèques 

scolaires et municipales sur le territoire de la Société-Saint-Jean-Baptiste du Centre-du-

Québec;  

CONSIDÉRANT QUE le montant maximum disponible pour une bibliothèque municipale 

de la taille de la Municipalité s’élève à 200$.  

Il est proposé par M. Steve Roy et adopté à l’unanimité de déposer un projet d’achat de 

livres répondant aux critères de la fondation. Mme Geneviève Boutin, directrice du 

département du développement socio-économique, des loisirs et de la vie communautaire 

a la charge du projet et de la demande de financement.  

2022-12-05-11 : AJOUT D’UNE BOITE POUR LA RÉCEPTION DES 

CLEFS DU CENTRE COMMUNAUTAIRE  

CONSIDÉRANT le nombre de location du centre communautaire lors de la période des 

fêtes.  

Il est proposé par M. Éric Pariseau et adopté à l’unanimité de procéder à l’installation d’une 

boite pour la réception des clefs du centre communautaire et d’autoriser Mme Geneviève 

Boutin, directrice du département du développement socio-économique, des loisirs et de la 

vie communautaire à engranger toute dépenses afférentes.  
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2022-12-05-12 : ENVOI DU DOCUMENT EXPLICATIF DU BUDGET PAR 

LE JOURNAL MUNICIPAL  

CONSIDÉRANT l’obligation prévue à l’article 957 du Code Municipal consistant à 

diffuser gratuitement et à l’ensemble des adresses civique du territoire de la Municipalité 

un document explicatif sur le budget et le programme triennal d’immobilisations;  

CONSIDÉRANT QUE le journal municipal « L’Écho de la vallée » réponds aux critères 

d’accessibilité et de gratuité.  

Il est proposé par Mme Sylvie Turcotte et adopté à l’unanimité de procéder à la diffusion 

du document explicatif du budget et du programme triennal d’immobilisations par 

l’entremise du journal municipal « L’Écho de la vallée ». La présente résolution est valide 

pour l’année 2023 et toutes les années subséquentes.  

2022-12-05-13 : DATES ET HEURES DES SÉANCES DU CONSEIL 

MUNICIPAL EN 2023  

Il est proposé par M. Michel Blondin et adopté à l’unanimité que les séances du conseil 

municipal de 2023 aient lieu à 20h au 25, rue de l’Église aux dates suivantes :  

9 janvier, 6 février, 6 mars, 3 avril, 1er mai, 5 juin, 10 juillet, 7 août, 11 septembre, 2 

octobre, 6 novembre, 4 décembre.  

CORRESPONDANCE DIVERSE 

2022-12-05-14 : APPUI À LA VILLE DE VICTORIAVILLE AUX 

JEUX DU QUÉBEC 2026 

CONSIDÉRANT QUE la Ville de Victoriaville a déposé sa candidature afin d'être hôte 

des Jeux du Québec – Hiver 2026; 

CONSIDÉRANT QUE toute la région bénéficiera des Jeux si Victoriaville est la ville 

choisie; 

CONSIDÉRANT QUE les demandes en infrastructures sportives sont assez importantes 

lors de la tenue des Jeux du Québec; 

CONSIDÉRANT QUE les Jeux du Québec sont un événement rassembleur et que notre 

volonté est la même que la Ville de Victoriaville, c'est-à-dire faire rayonner notre belle 

région; 

CONSIDÉRANT QU’il s’agit d’une occasion incontournable pour faire vivre à notre 

jeunesse une expérience sportive et sociale exceptionnelle; 

Il est proposé par Mme Sonia Roberge et adopté à l’unanimité que la Municipalité accorde 

son appui à la candidature de la Ville de Victoriaville aux Jeux du Québec 2026. 
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VARIA  

 

PÉRIODE DE QUESTIONS  

Question portant sur les négociations en cours à la Régie intermunicipale d’incendie des 3 

monts.  

Question portant sur la situation avec Gesterra. 

Question portant sur l’adoption possible d’une résolution à propos de l’utilisation des boues 

de fosses septiques et de papetière dans l’industrie agro-alimentaire.  

 

FERMETURE DE LA SÉANCE  

Il est proposé par Mme Sonia Roberge et adopté à l’unanimité de fermer la séance à 20h47. 

 

 

Le maire, par la signature du présent document, est en accord avec les résolutions et ne pose 

pas son veto. 

 

 

Serge Tremblay, Maire 

 

Par la présente, le greffier-trésorier certifie qu’il y a les fonds budgétaires et crédits 

disponibles pour payer les dépenses autorisées au présent procès-verbal.  

En signant le procès-verbal, le président d’assemblée est réputé avoir signé chacune des 

résolutions individuellement.  

 

 

Serge Tremblay     Emrick Couture-Picard 

Maire      Directeur général  

greffier-trésorier  

 


